




Une violence armée virulente peut persister longtemps après la fin de la guerre formelle. Certains environnements 
dits « post-conflit » présentent autant, sinon davantage, de menaces directes et indirectes pour les civils que les 
conflits armés qui les ont précédés1. Anticiper les nombreux modes d’expression de la violence armée durant la 
période post-conflit est essentiel pour assurer la sécurité humaine et, en fin de compte, la stabilité nationale.

Toutefois, peu de programmes visant à promouvoir la sécurité d’après-guerre sont conçus pour aborder les nom-
breuses facettes de cette violence. Aussi important soient-ils, les cessez-le-feu, les accords de paix et même les 
élections populaires n’apportent pas nécessairement une amélioration tangible de la sécurité des individus et des 
communautés.

Quelques-unes des raisons pour lesquelles la violence armée continue de couver ou se transforme après la 
guerre sont bien connues. De nombreux conflits armés s’achèvent sans un engagement fort en faveur d’un cessez-
le-feu ou d’un accord de paix, ce qui engendre une période de transition précaire. Par ailleurs, les efforts visant à 
imposer la justice des vainqueurs peuvent, malgré eux, aggraver la situation (Kreutz, Marsh et Torre, 2007 ; Licklider, 
1995). Certains groupes armés, et en particulier les officiers supérieurs et les commandants du « côté des perdants », 
peuvent être insatisfaits de la nouvelle distribution du pouvoir politique et dès lors nourrir une instabilité future 
(Weinstein, 2007 ; Darby, 2001 ; Stedman, 1997). Les intellectuels et les praticiens ont observé la façon dont les 
réseaux prédateurs et les structures de patronage associés à l’économie de guerre peuvent survivre, voire sortir 
renforcés d’une guerre prolongée2.

L’intensité et l’étendue de la violence armée post-conflit – et le nombre de victimes qu’elle engendre – tendent 
à évoluer au fil du temps. Les sociétés qui sortent d’une guerre peuvent connaître une vague de violence criminelle 
prédatrice et organisée en raison des facteurs de risque et de vulnérabilité associés à la guerre et à la période post-
conflit. Toute une série d’organes étatiques et de groupes armés divers utilisent différentes formes de coercition, à 
la poursuite de motivations et d’intérêts qui se concurrencent (et souvent empiètent l’une sur l’autre). Les causes de 
la violence armée – qu’elles soient d’ordre politique, économique ou communautaire – peuvent évoluer de manière 
complexe. Parallèlement, la violence armée qui était autrefois concentrée dans des régions spécifiques, comme les 
campagnes de l’arrière-pays ou les frontières internationales, peut contaminer les bidonvilles urbains ou s’infiltrer 
dans les quartiers plus favorisés (Rodgers, 2004 ; 2007).

Mettre fin à la violence armée d’après-guerre est une préoccupation majeure pour les organisations multilatérales 
et bilatérales œuvrant pour la consolidation de la paix et des instances étatiques. Vu la manière dont la violence peut 
compromettre la sécurité et l’ordre social au quotidien, cette priorité s’avère encore plus urgente pour les États et les 
sociétés civiles affectés. Ce chapitre étudie quelques-uns des problèmes inhérents à la définition de la société « post-
conflit ». Il examinera tout d’abord pourquoi, loin d’annoncer un retour à la normalité, ces contextes sont souvent 
aussi dangereux que les environnements affectés par la guerre. Le chapitre mettra ensuite en exergue un éventail de 
nouvelles mesures destinées à promouvoir la sécurité qui, lorsqu’elles sont combinées à des interventions conven-
tionnelles comme les programmes de désarmement, de démobilisation et de réintégration (DDR), peuvent réduire 
les risques de violence armée et améliorer la sécurité personnelle et la stabilisation à long terme des communautés 
ravagées par la guerre. En voici les principales conclusions :

Certaines sociétés et catégories de la population subissent, dans les situations post-conflit, des niveaux de vio-
lence armée directe comparables – voire parfois supérieurs – à ce qu’ils étaient pendant le conflit armé.



Une mortalité (non violente) excédentaire peut également rester élevée dans les sociétés post-conflit – et souvent 
bien plus élevée que les taux de morts violentes – longtemps après que les armes se sont tues.
Le risque de voir les sociétés post-conflit replonger dans un conflit semble plus élevé que celui de voir la guerre 
éclater dans des sociétés qui n’ont pas connu de conflit armé.
Les risques immédiats et structurels qui prévalent dans les environnements post-conflit (liés à l’alcool, aux stupé-
fiants, à la présence d’armes, aux taux élevés de chômage chez les hommes ou encore aux concentrations élevées 
de population déplacée) peuvent exercer une influence sur le déclenchement, l’intensité et la durée de la vio-
lence armée.
Les activités classiques de promotion de la sécurité, telles que le DDR, présentent un bilan mitigé et ne sont pas 
forcément capables, à elles seules, de faire face à nombre de formes dynamiques que peut prendre la violence 
armée post-conflit.
Les mesures de stabilisation provisoire, qui sont étroitement liées au cadre général de consolidation de la paix et 
de construction des institutions étatiques, servent de « stratégies de maintien » dans la période de l’immédiat 
après-guerre.
Les interventions de promotion de la sécurité de seconde génération – habituellement entreprises en combinaison 
avec le DDR et la réforme du secteur de la sécurité (RSS) – sont élaborées d’après des données probantes et 
centrées sur les communautés.

Le chapitre met en lumière une multitude de stratégies conçues pour prévenir et réduire la violence armée dans 
le monde. Si bon nombre de ces stratégies se déploient dans des contextes post-conflit (et soi-disant pacifiques), 
nous manquons encore de preuves solides pour établir ce qui fonctionne ou non. Au-delà des attentes en matière 
de sécurité, d’ordre et de réduction de la violence armée, des références explicites en termes de « succès » sont 
rarement établies. Il existe comparativement peu d’évaluations crédibles de ces activités en termes d’impact ou de 
coûts et de bénéfices3. Certains éléments permettent néanmoins d’apporter la preuve, modeste mais convaincante, 
que les interventions de « stabilisation provisoire » et de « promotion de la sécurité de seconde génération » offrent 
des moyens prometteurs de diminuer les risques et les effets de la violence post-conflit (Colletta, Berts et Samuelsson 
Schjörlien et al., 2008 ; WOLA, 2008 ; Muggah, 2008b). Ces mesures, combinées aux approches plus conventionnel-
les comme le DDR et le contrôle des armements, incluent une grande série d’outils plus sophistiqués permettant 
d’améliorer la sécurité dans l’après-guerre.

Les initiatives de « stabilisation provisoire » sont mises en œuvre pendant la période délicate coïncidant avec la fin 
du conflit armé ou la période qui suit immédiatement. Elles sont conçues pour créer un espace avant le lancement des 
activités de promotion de la sécurité plus larges et plus formelles et peuvent inclure des projets tels que la promotion 
d’un corps de service civil, des accords en matière d’intégration militaire, des forces de sécurité transitionnelles, des 
programmes de dialogue et de sensibilisation et des formes différenciées d’autonomie transitionnelle. Les mesures de 
« seconde génération » sont habituellement déployées plus tard, conjointement (ou consécutivement) aux programmes 
de DDR et à la RSS. Elles incluent des interventions de sécurisation communautaire et urbaine, des programmes de type 
« armes contre développement » et des activités plus ciblées (reposant sur des données probantes) vers les jeunes à 
risque et les zones les plus problématiques. Divers facteurs clés permettent de distinguer ce genre d’initiatives de celles 
plus conventionnelles visant à promouvoir la sécurité, à savoir une approche basée sur les données recueillies, l’intérêt 
municipal ou communautaire et la priorité accordée à la réduction des risques et des symptômes de la violence.

Les mesures conventionnelles de promotion de la sécurité manquent souvent de critères d’efficacité clairs4. Ce 
type d’intervention, parce qu’il cherche à établir une stabilité politique, est souvent incapable d’affronter la violence 
criminelle et quasi-politique qui prend fréquemment le pas sur la violence politique dans les périodes d’après-
guerre (Muggah et Krause, 2009). La stabilisation provisoire ainsi que les mesures de promotion de la sécurité de 
seconde génération – en se concentrant sur les risques clés, en améliorant la capacité de résilience des communau-
tés touchées et en s’attachant à réduire les indicateurs de la violence armée – peuvent compléter et renforcer les 
mesures plus conventionnelles de promotion de la sécurité. Ces mesures ne représentent pas une panacée, mais 
elles peuvent se révéler particulièrement utiles si elles ciblent les groupes qui courent le plus grand risque d’être les 
auteurs ou les victimes d’actes de violence armée ainsi que tous ceux qui sont susceptibles de menacer la transition 
de la guerre à la paix.



Les diplomates et les donateurs partent de l’hypothèse largement répandue que la sûreté et la sécurité s’améliorent et 
que la vie reprend son cours normal à la fin de la guerre. Une période de stabilité relative – ou de consolidation de la 
paix – est censée suivre la conclusion d’un accord de paix et le déploiement des soldats de la paix5.

Mais ces attentes sont habituellement déçues par l’expérience sur le terrain. Si les morts violentes directes peuvent 
baisser rapidement – et c’est souvent le cas – lorsque les guerres prennent fin, en particulier dans le sillage des opéra-
tions de consolidation de la paix parrainées par l’ONU, il est important de reconnaître aussi que de nouvelles formes 
de violence armée font régulièrement leur apparition (Fortna, 2008). Comme nous le verrons plus loin, les homicides 
violents peuvent se remettre à augmenter, en particulier dans les segments les plus jeunes de la population. Qui plus 
est, l’incidence de la mortalité excessive peut rester comparativement élevée jusqu’au rétablissement de l’accès aux 
services de base et à la diminution de la violence armée6.
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La violence armée dans la période d’après- 
guerre peut présenter des caractéristiques 
qualitativement différentes de celles du 
conflit armé qui l’a précédée. Il arrive parfois 
que la violence armée post-conflit se trans-
forme et s’enracine dans de nouvelles régions 
géographiques et touche des catégories 
démographiques et socio-économiques spé-
cifiques de la population. Dans certains cas, 
comme en Afghanistan, en Irak et au Sri 
Lanka, la violence armée post-conflit peut 
s’envenimer et excéder les niveaux atteints 
en temps de guerre (Annuaire sur les armes 
légères, 2005). Ces escalades peuvent être en 
contradiction avec les tendances régionales. 
Dans le même temps, la violence armée post-
conflit peut augmenter considérablement 
l’exposition des civils, en particulier les fem-
mes et les enfants, les personnes âgées et les 
déplacés, jusqu’à atteindre des taux excessifs 
de mortalité et de morbidité non violentes 
(voir encadré 7.1)7. Après la Guerre du Golfe 
de 1990-1991, par exemple, un expert a 
observé que « bien plus de personnes sont 
mortes des conséquences sanitaires dans la 
période post-conflit que des impacts directs 
de la guerre » (Daponte, 1993). Lorsque les 
guerres sont particulièrement virulentes et 
prolongées, des niveaux anormalement éle-
vés de mortalité et de morbidité peuvent per-
sister après la fin formelle du conflit armé.

Les efforts ciblés visant à prévenir et à 
réduire la violence armée dans la période 
d’après-conflit peuvent, d’une part, réduire 
les homicides intentionnels et, d’autre part, 
réduire la mortalité et la morbidité excessi-
ves. Mais même dans ce cas, il convient de 
noter que les interventions ciblées visant à 
réduire l’instabilité, comme la consolidation 
de la paix et le DDR – bien qu’importantes 
– sont loin d’avoir atteint les résultats escomp-
tés (voir encadré 7.2). Les autres facteurs 
influençant la mortalité non violente et la 
morbidité excédentaires dans les contextes 
post-conflit ne sont pas liés seulement à 
l’augmentation de la criminalité ou de la vio-
lence communautaire, mais aussi aux inves-
tissements réels et relatifs dans les infrastruc-
tures humaines et publiques, et notamment 



les soins de santé. Après une guerre, les effectifs des professionnels de la santé font parfois cruellement défaut et met-
tent souvent des générations à se reconstituer9.

Une réduction rapide de la mortalité excessive post-conflit dépend également de la longueur et de l’intensité d’un 
conflit armé, de la mesure dans laquelle les populations ont été dispersées et du niveau d’aide fourni durant les 
différentes phases de la guerre et de la période d’après-guerre. L’effondrement potentiel des systèmes de surveillan-
ce et de contrôle complique sérieusement la possibilité de définir et de tracer la charge globale de la violence armée 
post-conflit10.

L’autre obstacle empêchant un diagnostic plus précis et, par conséquent, une réponse plus efficace à la dynami-
que de la violence armée post-conflit est d’ordre sémantique. Les définitions élémentaires des termes « conflit » et 
« guerre » d’une part11, et « post-conflit » et 
« après-guerre » d’autre part, suscitent des 
désaccords systématiques. Pour les besoins 
de ce chapitre, les termes « conflit armé » et 
« guerre » seront considérés comme des 
synonymes. Et alors que les spécialistes des 
conflits continuent de débattre des caracté-
ristiques qui déterminent les différents types 
de « guerre », il est utile de rappeler que le 
« conflit » est un trait ancré socialement, qui 
fait sans aucun doute partie intégrante de 
toutes les sociétés. Autrement dit, malgré la 
popularité du terme dans les cercles de la 
politique et des praticiens, la société « post-
conflit » en fait n’existe pas si l’on sous-
entend que ce terme inclut des formes non 
violentes de conflit.



Il existe également une série de problèmes d’ordre pratique afin de définir dans quelle mesure et à quel moment 
un pays est considéré comme se trouvant dans une période de « post-conflit ». Cela n’a rien de surprenant. De la 
même manière que les avocats en matière de droit international humanitaire sont fréquemment en désaccord quant 
aux critères permettant de considérer un pays « en guerre », les décideurs, les médiateurs et les travailleurs humani-
taires débattent activement de la question de savoir quand une guerre a pris fin (voir encadré 7.3). Il ne s’agit pas 
d’un simple problème sémantique. En fait, cette étiquette ou catégorisation détermine des décisions concrètes 
concernant l’élaboration d’accords de paix, l’intervention humanitaire, le retrait des forces de maintien de la paix et 
du personnel humanitaire ainsi que les cycles de budgétisation et de financement.

Les organisations d’aide multilatérales et bilatérales ont souvent du mal à établir une distinction entre leurs por-
tefeuilles « conflit » et « post-conflit ». La Banque mondiale, par exemple, octroie rarement des prêts ou une aide aux 
pays « en guerre ». En revanche, entre le début des années 1980 et la fin des années 1990, l’organisation a aug-
menté de plus de 80 % le nombre de prêts octroyés aux pays en situation de post-conflit dans le cadre d’opérations 
de reconstruction touchant de multiples secteurs (Banque mondiale, 1998b). En 1998, la Banque mondiale a identi-
fié une série d’indicateurs possibles permettant de déterminer si un pays pouvait être considéré en situation de 
« post-conflit »13. La Banque mondiale a noté à l’époque qu’elle devait « examiner ce problème et étudier le dévelop-
pement d’indicateurs permettant de déterminer quand la période “post-conflit” s’achève et quand “la normalité” 
commence » (Banque mondiale, 1998b, p. 44). Étonnamment, le Groupe de pays fragiles et affectés par un conflit de 
l’organisation a récemment renoncé à définir les scénarios « post-guerre » après plusieurs années d’efforts. Le 
Protocole opérationnel 8.5 définissait des indicateurs, mais la dernière version les a discrètement abandonnés14.

De la même façon qu’il est difficile de définir quand une situation « post-conflit » commence, il est tout aussi ardu de 
savoir quand on peut dire qu’elle s’achève15. Quand peut-on considérer qu’une société connaît une « paix » solide ou 
durable ? 



En réalité, il n’existe aucun consensus 
sur la question de savoir si la situation post-
conflit s’achève après la mise en place d’un 
cessez-le-feu global, dans un nombre donné 
de mois ou d’années qui suivent la signature 
d’un accord de paix, après le retrait d’une 
opération de consolidation de la paix, ou 
même après une réduction nette de l’inci-
dence de la violence armée collective. 
Diverses organisations multilatérales et bila-
térales ont introduit la notion de seuils tem-
porels – cinq à dix ans après la déclaration 
officielle de la « fin » d’une guerre – mais les 
diplomates et les fonctionnaires humanitai-
res reconnaissent souvent que ces repères 
sont arbitraires16.

Les environnements post-conflit sont 
plus facilement décrits que définis. Comme 
nous l’avons mentionné ci-dessus, les pro-
blèmes que pose la définition des pays en 
situation de post-conflit sont souvent aussi 
insolubles que ceux qui consistent à déter-
miner ce qu’est (ou n’est pas) la « guerre » 
(HSRP, 2005 ; Annuaire sur les armes légè-
res, 2005 ; Stedman, Rothchild et Cousens, 
2002). Il se pourrait bien en effet qu’il soit 
plus facile de définir les nombreux paramè-
tres d’une situation « post-conflit » que de 
déterminer précisément à quel moment elle 
commence ou s’achève. Pour les besoins de 
ce chapitre, une situation post-conflit peut 
être décrite comme :

une période succédant à un conflit 
armé, caractérisée par une victoire 
manifeste de l’une des parties, une 
déclaration de cessation de la guerre 
(à savoir, un cessez-le-feu et/ou un 
accord de paix), et/ou la désescalade 
notoire de la violence armée par 
rapport à la période « de guerre ». 

La description ci-dessus coïncide avec les efforts fournis récemment par le Programme des Nations unies pour le 
développement afin d’établir des « repères de la paix » ou des points de référence de la transition (PNUD, 2008)17.

Reflétant la concurrence entre les bases de données prépondérantes sur le conflit armé et une variété d’autres 
rapports, le tableau 7.2 reprend une sélection de pays où la guerre a officiellement pris fin à partir de 1990. La 
génération d’une telle liste révèle les difficultés pratiques que pose la définition du moment où la guerre prend fin. 
Dans de nombreux pays, des taux comparativement élevés de violence politique, de violence criminelle et de contre-
insurrection persistent ou augmentent même après la déclaration officielle de la « fin » de la guerre. Ces exemples 
– dont l’Afghanistan et l’Irak – ne sont pas repris dans le tableau.





Les désaccords sémantiques peuvent générer des contradictions qui empêchent de bien comprendre les environ-
nements post-conflit. Par exemple, en partie en raison des désaccords terminologiques signalés ci-dessus, les experts 
en sciences politiques, les médecins légistes et les épidémiologistes s’opposent systématiquement quant à la manière 
de « compter » les morts violentes, les violations des droits de l’homme et la violence criminelle durant et après les 
guerres (Annuaire sur les armes légères, 2005, p. 229-257). De la même manière, certains gouvernements peuvent 
estimer avoir des raisons légitimes de cacher l’amplitude véritable de la violence armée aux yeux du public18. La 
violence armée post-conflit n’a dès lors fait l’objet que d’une analyse comparativement limitée, et seules de rares 
données complètes expliquent les caractéristiques et les tendances présentes à la fois durant et après la guerre19.

Bien que les données quantitatives sur la violence armée post-conflit soient limitées et de qualité mitigée, quelques 
grandes généralisations qualitatives peuvent être énoncées à propos des différents contextes d’après-guerre. Par 
exemple, Chaudhary et Suhrke (2008) soutiennent que les sociétés post-conflit peuvent être distinguées en fonction 
du caractère et de la forme spécifiques de la 
violence armée qu’elles subissent. Un pre-
mier groupe de pays sortis de la guerre, 
comme le Salvador, le Guatemala et le 
Nicaragua, continue d’afficher des niveaux 
de violence homicidaire stables ou en haus-
se – parfois d’un niveau identique à celui du 
conflit armé à son paroxysme (voir tableau 
7.3)20. Ces effets sont particulièrement pro-
noncés parmi les segments les plus jeunes 
de la population, en particulier les hommes 
jeunes. D’autres pays, comme le Mozambique, 
le Pérou, la Sierra Leone et les Îles Salomon, 
semblent avoir mieux négocié la transition 
vers les périodes marquées par une plus 
grande sécurité personnelle pour la popula-
tion civile.



Il est possible d’identifier une série de scénarios post-conflit différents, susceptibles de se chevaucher (voir 
tableau 7.4). Parmi ceux-ci, on peut citer les sociétés affectées par la violence politique, la violence étatique routi-
nière, la violence liée à l’économie et à la criminalité, la justice communautaire et informelle et les conflits d’après-
guerre liés à la propriété21. Ces scénarios ne s’excluent pas nécessairement mutuellement ; ils peuvent se chevaucher 
comme le montre volontiers le cas de l’Aceh (ACEH). Il convient de rappeler que les environnements post-conflit 
ne sortent pas du néant – ils reflètent imparfaitement les conflits armés qui les ont précédés. Ils peuvent toujours 
être marqués par une milice à la solde du gouvernement, des groupes de quasi-insurgés et le crime organisé. D’autre 
part, ces groupes peuvent s’appuyer sur de nouvelles formes de capital et encourager la militarisation progressive 
de la société, notamment au profit des élites économiques et politiques. 



Quels sont les facteurs qui maintiennent 
la fréquence de la violence armée d’après-
guerre inexplicablement élevée et pour-
quoi sa forme évolue-t-elle au fil du temps ? 
L’une des raisons en est qu’en général, 
l’équilibre du pouvoir national change 
radicalement après un conflit armé. Que ce 
soit à la suite de concessions consenties 
durant les négociations de paix, du désar-
mement et de la démobilisation des com-
mandants et des troupes, ou des efforts 
visant à instaurer ou à institutionnaliser des 
réformes démocratiques, des gagnants et 
des perdants différents font leur apparition 
durant la période post-conflit. Les élites 
politiques opérant dans les sphères publi-
que et privée peuvent recourir à la violence 
politique pour consolider leur position de 
négociation et faire progresser leurs priori-
tés personnelles. La forme et l’orientation 
de cette violence armée seront façonnées, 
entres autres, par la dynamique d’un accord 
de paix donné ou d’une stratégie de recons-
truction présentant l’aval international.

L’escalade de la violence politique est courante dans l’après-guerre. Si l’une des parties « gagne » la guerre et 
contrôle un appareil de sécurité fort, il peut s’ensuivre des purges violentes et des actes punitifs visant à éliminer 
les derniers remparts de l’ennemi, comme ce fut le cas au Rwanda après le génocide de 199422. Inversement, si 
une guerre s’achève par un accord total ou largement accepté supervisé par des forces de maintien de la paix, les 
exemples de violation flagrante peuvent être moins nombreux. Dans ce dernier cas, les autorités politiques, le 
personnel militaire et les élites privées d’hier et d’aujourd’hui peuvent recourir à l’intimidation violente à l’encon-
tre des ennemis éventuels. Ces actions sont parfois rapportées, à tort, comme des crimes ordinaires ou des délits 
mineurs. Un autre cas est encore plus problématique : dans certains contextes post-conflit où règnent la fragmen-
tation et la division, la violence politique peut sembler prendre des traits plus anarchiques. Après l’invasion armée 
de l’Afghanistan par les États-Unis en 2001, par exemple, la factionnalisation du secteur de la sécurité a engendré 
une escalade de la violence inspirée par les seigneurs de la guerre et l’émergence de zones sous-gouvernées 
(AFGHANISTAN)23.

De nombreux environnements post-conflit se caractérisent par une violence armée étatique perpétrée par 
l’appareil sécuritaire. Dans certains pays, comme en Angola, au Guatemala ou au Mozambique, l’armée, la police 
et les forces paramilitaires sont parfois plus enclines à appliquer des stratégies violentes qu’à assurer la sécurité 
publique (Chaudhary et Suhrke, 2008). Ces actions peuvent être implicitement sanctionnées, même si elles ne sont 
pas explicitement autorisées, par les politiciens et les autorités publiques qui ne sont pas toujours soumis à la 
même intensité de contrôle et de surveillance qu’avant la guerre). Cette violence se traduit souvent par l’exécution 
sommaire des criminels présumés qui auraient dû être arrêtés ou poursuivis. Elle comprend également l’usage 
systématique de la torture. Les organes de sécurité peuvent également fermer les yeux sur les purges sociales dans 
les taudis et les bidonvilles dans le cadre des opérations de répression et de maintien de l’ordre – ou mano dura 
(main lourde) (Jütersonke, Muggah et Rodgers, 2009).

La violence armée à motivation économique constitue une autre caractéristique commune des sociétés post-
conflit. Des pays comme le Liberia, l’Afrique du Sud et d’autres pays d’Amérique centrale, ont connu des vagues 
de criminalité violente dans l’après-guerre (Chaudhary et Suhrke, 2008).  



Les responsables politiques et les experts en sciences sociales se sont penchés sur la manière dont les écono-
mies de guerre illégales, y compris leurs réseaux complexes de patronage (fréquemment transnationaux), contri-
buent à entretenir la violence armée après la guerre dans des pays comme l’Afghanistan, la Bosnie-Herzégovine, 
Haïti et ailleurs24. Des groupes armés, qui n’ont pas été totalement désarmés et démobilisés, peuvent se transfor-
mer en entités de sécurité privée et en réseaux du crime organisé, comme c’est le cas dans les Balkans et au 
Timor-Leste25. Cette violence se normalise progressivement et s’enracine en raison de la présence permanente 
d’ex-combattants armés qui n’ont ni opportunités d’emploi crédibles, ni moyens de subsistance. Le gouvernement 
et les forces de sécurité de l’État peuvent également chercher à continuer de profiter de rentes illégales. En effet, 
le crime organisé d’une certaine envergure ne peut survivre sans un niveau donné de complicité officielle (Muggah 
et Krause, 2009).

Une catégorie méconnue mais néanmoins importante de violence armée post-conflit est associée à la justice 
communautaire et informelle. L’imposition soudaine de formes « modernes » de répression peut être fermement 
contestée dans les sociétés post-conflit. Par ailleurs, en raison de l’incapacité des gouvernements transitionnels à 
assurer une sécurité adéquate, des formes informelles de justice communautaire, de vigilantisme et de « répres-
sion » par des milices, bien que souvent légitimées localement, peuvent faire leur apparition. Les frontières entre 
ces divers mécanismes de « justice » sont floues et mouvantes. Ainsi, les groupes de milices présentent souvent 
une structure formelle et font appel au soutien populaire (Höglund et Zartman, 2006). La violence armée qui y 
est liée peut puiser sa légitimité dans la protection réelle et perçue offerte aux civils, souvent avec la complicité 
des autorités publiques. Au Liberia, par exemple, le ministère de la Justice (de manière controversée) a appelé à 
la formation de groupes de milices pour juguler la recrudescence de la criminalité violente dans la capitale de 
Monrovia (Chaudhary et Suhrke, 2008). Le lynchage et la justice populaire semblent également imposer certaines 
formes d’ordre et de codes moraux26. Des gangs de quartier établis le long des frontières ethniques ou commu-
nautaires peuvent également imposer des éléments de contrôle local en proposant des « services de protection », 
comme cela s’est produit dans les contextes post-conflit du Timor-Leste et du Nicaragua27.

Une dernière catégorie de violence armée post-conflit est suscitée par les conflits de propriété générés par les 
revendications antagonistes des populations déplacées ou récemment réimplantées. La délocalisation à large 
échelle peut générer une recrudescence de la violence armée lorsque les familles rapatriées ou rentrées chez elles 
voient leurs maisons, leurs terres ou leurs biens appropriés par d’autres. Parfois, des villages entiers et des caté-
gories de la population ont été expulsés par la force, comme ce fut le cas de certaines populations tamoules et 
cingalaises au Sri Lanka de 1983 à 2001 et après 2005 (Muggah, 2008a). Les Libériens Mandingos, qui ont fui durant 
la guerre, ont vu leurs terres occupées par d’autres groupes ethniques lorsqu’ils sont revenus chez eux, et les 
tentatives de récupération ont entraîné des émeutes et de nouvelles formes de violence communautaire (Chaudhary 
et Suhrke, 2008). De la même manière, dans le Kosovo d’après-guerre, la minorité serbe a été particulièrement 
brimée par les Albanais kosovars cherchant à créer un territoire ethniquement homogène. Les meurtres en guise 
de représailles ou de châtiment pour la mort ou la mutilation de membres de la famille ou de la communauté sont 
également courants dans de nombreuses sociétés d’après-conflit. Dans certains cas, ces meurtres peuvent s’inten-
sifier et nourrir des tensions qui couvent encore (Mac Ginty, 2006).

L’inquiétude manifestée par la communauté internationale à l’égard de la violence armée d’après-guerre est moti-
vée par une série de facteurs. L’une des préoccupations majeures repose sur le risque de voir ces pays et muni-
cipalités replonger dans un conflit armé à part entière. Dans ce contexte, les responsables politiques s’inquiètent 
de ce qu’une violence armée non maîtrisée pourrait contribuer à engendrer des blessures mortelles et une mor-
talité indirecte sans fin, des souffrances inutiles, une escalade dans la violation des droits de l’homme, tout en 
réduisant à néant les investissements consentis dans la reconstruction des institutions étatiques.



Les États post-conflit sont, pour le dire 
simplement, des « États fragiles »29. Pour évi-
ter qu’ils ne s’effondrent, des efforts consi-
dérables ont été consentis pour promouvoir 
la prévention du conflit armé, l’intervention 
humanitaire et les initiatives de consolida-
tion de la paix, y compris la justice transi-
tionnelle et la réforme du secteur de la 
sécurité30.

Les recherches au macro-niveau suggè-
rent que de nombreuses sociétés post-con-
flit sont exposées à un risque disproportion-
nellement élevé de replonger dans la guerre, 
en plus de connaître des niveaux de vio-
lence armée supérieurs aux prévisions. 
Toutefois, la mesure du danger auquel les 
sociétés sortant d’un conflit armé sont 
confrontées fait l’objet de nombreuses 
controverses (voir encadré 7.4). En effet, si 
les statistiques, souvent citées, selon les-
quelles les pays post-conflit ont 40 à 50 % 
de risques de replonger dans une guerre 
ouverte dans les dix ans, sont probablement 
trop pessimistes, il est malgré tout vraisem-
blable que le risque se situe autour de l’or-
dre de 20 à 25 %. Les raisons pour lesquelles certains pays ne succombent pas à la recrudescence du conflit armé 
ont également échappé à une analyse approfondie31. Toutefois, selon Charles Tilly, il peut s’avérer moins impor-
tant de connaître les « causes » discrètes de la guerre et de la récurrence de la guerre que de bien comprendre la 
nature des conflits armés et des environnements post-conflit qui en résultent (Tilly, 1995).

Néanmoins, des données plus précises devront être recueillies sur ces risques au macro-niveau vu que ces 
différences revêtent leur importance dans le cadre des politiques et des programmes. Certains chercheurs crai-
gnent que l’exagération du risque estimé d’une récurrence de la guerre puisse encourager les responsables poli-
tiques à recourir plus facilement à des interventions (militaires), y compris aux soldats de la paix (Easterly, 2008). 
En revanche, si les risques sont minimisés, ils prétendent que les tiers pourraient être plus enclins à adopter des 
tactiques « plus douces » et une approche plus prudente qui repose davantage sur la diplomatie et les sanctions 
ciblées. Ces préoccupations ne semblent pas être confirmées par la réalité : même si tout porte à croire que les 
pays post-conflit replongent dans la guerre – comme en RDC, en Somalie et au Sri Lanka –, les États membres de 
l’ONU ont rarement réclamé des interventions militaires assertives32. Au contraire : même dans les pays présentant 
un engagement international comparativement important – comme en Afghanistan, en Irak et au Soudan – les tiers 
ne sont guère pressés de venir en aide, et encore moins dans le cadre d’opérations militaires disposant de res-
sources suffisantes.

D’un autre côté, les sociétés post-conflit sont exposées à des risques immédiats et structurels susceptibles de 
déterminer les modes de déclenchement de la violence armée et son intensité (Secrétariat de la Déclaration de 
Genève, 2008 ; OCDE, 2008b ; Annuaire sur les armes légères, 2008)33. Bon nombre de ces mêmes facteurs inter-
viennent également dans les environnements soi-disant « pacifiques ». Les stratégies efficaces visant à prévenir et 
à réduire la violence armée s’attachent à comprendre pourquoi la violence armée apparaît dans tel ou tel contex-
te, et à définir qui commet les actes de violence et qui risque d’en être victime. Les interventions fructueuses de 
promotion de la sécurité visent généralement, d’une part, à minimiser les symptômes de la violence armée et, 
d’autre part, à cibler les facteurs de risque immédiats associés à la perpétration, l’amélioration de la résilience et 



une meilleure compréhension de l’« ancrage » historique, politique, économique et socioculturel de la violence 
dans une société donnée.

Parmi les facteurs de risque immédiats inhérents à une intensification de la violence armée, citons la disponi-
bilité non régulée des armes légères et de petit calibre, l’usage de stupéfiants, un historique de victimisation, les 
abus à domicile et les attitudes dominantes qui encouragent l’usage de la coercition34. Si la présence de ces fac-
teurs de risque est généralement liée à une probabilité accrue de violence armée, différentes formes de violence 
semblent être définies par des combinaisons distinctes de facteurs de risque. Par exemple, dans le cas de la vio-
lence juvénile, les indicateurs englobent l’exposition à la guerre, la présence de gangs dans le voisinage, l’exis-
tence d’un frère ou d’une sœur plus âgé(e) déjà membre d’un gang, les perceptions d’insécurité à l’école ou dans 
le quartier, et l’absence d’opportunités économiques. De la même manière, l’usage de stupéfiants, l’association à 
d’autres délinquants et l’intimidation à l’école semblent également être associés au déclenchement de certaines 
formes de violence juvénile, en particulier dans les sociétés post-conflit où les services d’aide sont comparative-
ment limités (OMS, 2008b).

Les facteurs structurels, comme l’exclusion sociale et économique, l’urbanisation rapide et anarchique et la 
dislocation sociale, un accès inégal aux services publics de base, le chômage systémique et la vie dans des régions 
plus pauvres et socialement marginalisées, peuvent également être liés à un risque accru de violence armée 
(Annuaire sur les armes légères, 2007 ; 2008 ; UNODC, 2005). Mais ces facteurs à eux seuls n’offrent qu’une vision 
limitée. Il peut s’avérer plus important encore de comprendre comment ils s’imbriquent dans des contextes spé-
cifiques. Dans certains cas, comme dans les sociétés post-conflit d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique centrale, les 
jeunes sont rapidement recrutés (de gré et de force) dans les bidonvilles et enrôlés dans des institutions plus 
organisées comme des milices ou même des groupes rebelles (Annuaire sur les armes légères, 2006, p. 295-322). 
Des phénomènes similaires ont été observés en Amérique centrale parmi les membres de gangs, dont beaucoup 
ont été d’anciens combattants (ou des fils de combattants) durant les guerres civiles locales (Muggah et Stevenson, 
à paraître). Vu que bon nombre de ces facteurs sont associés à une urbanisation rapide, il convient de s’intéresser 
davantage à la dynamique de la violence armée urbaine post-conflit. Les villes dévastées par la guerre attirent les 
jeunes comme des aimants, et les jeunes sont les plus susceptibles d’être à la fois auteurs et victimes de la vio-
lence armée (OMS, 2008b ; Graham, 2004).

D’un autre côté, d’autres facteurs de risque structurels sont liés à la récurrence de la guerre. Les chocs macro-
économiques importants (Collier et al., 2003), les niveaux accrus d’inégalité horizontale (Diprose et Stewart, 2008 ; 
Diprose et Ukiwo, 2008), l’expansion des populations de jeunes désœuvrés (Collier et al., 2003), la persistance de 
« quartiers mal famés » et des griefs identitaires sous-jacents sont autant de raisons qui expliquent le déclenchement 
du conflit armé ainsi que sa contagion au-delà des frontières. Bien que le débat sur l’influence de ces risques 
continue, le fait qu’un nombre élevé de pays affligés par la guerre replonge dans le conflit armé impliquerait que 
la promotion de la sécurité, la consolidation de la paix et les interventions en faveur du développement doivent 
s’attacher en premier lieu à minimiser les risques immédiats et structurels (OCDE, 2008a ; 2008c ; 2008d).

Bien que la connaissance des facteurs de risque immédiats et structurels liés au déclenchement et à la péren-
nisation de la guerre semble s’améliorer, plusieurs problèmes importants restent sans réponse. Par exemple, la 
distinction mentionnée ci-dessus entre les facteurs de risque immédiats et structurels ne tient pas compte, de 
manière adéquate, de la mobilisation instrumentale de la violence, ni desdits « entrepreneurs de la violence », 
comme c’est souvent le cas dans les « conflits armés ethnicisés »35. Il convient également d’accorder une plus 
grande attention aux facteurs qui contribuent à la résilience des individus et des sociétés face à l’adversité extrê-
me qui caractérise souvent les contextes post-conflit. Vu le rôle potentiel (et contesté) des « explosions de la 
population juvénile » et de « l’inégalité horizontale » parmi les facteurs expliquant le conflit armé et la violence, 
une meilleure compréhension de ces facteurs de risque spécifiques s’impose36– que la violence armée soit d’ordre 
politique, économique, étatique, communautaire ou qu’elle soit liée à la propriété.



Bien que le nombre de conflits armés et leur intensité semblent être en déclin depuis le début des années 199037, la 
violence armée continue de couver dans de nombreux pays post-conflit. Il est encourageant de voir que certaines 
leçons associées à la prévention et à la réduction de la violence armée dans ces environnements ont été retenues. 
Certaines d’entre elles proviennent de sources inattendues, comme les secteurs de la criminalité et de la justice. En 
effet, outre l’importance attachée par l’armée et les acteurs du développement aux interventions de consolidation de 
la paix et aux initiatives conventionnelles de promotion de la sécurité, comme le DDR, la communauté internatio-
nale se rend compte progressivement du rôle essentiel que peuvent jouer les secteurs de la sécurité fonctionnelle et 
répressive.

Au cours des dix dernières années, il semble que certaines activités de promotion de la sécurité aient commencé 
à s’adapter aux paysages dynamiques de la violence armée post-conflit. Bon nombre d’entre elles se sont attachées 
délibérément à manipuler et à atténuer les facteurs de risque immédiats inhérents à la violence post-conflit39. Dans 
certains cas, ces nouvelles interventions ont explicitement cherché à modifier les motivations des entrepreneurs de 
la violence, à perturber les facteurs favorables au déclenchement de la violence armée et à modifier l’environnement 
construit dans lequel la violence armée sévit. Adaptées à partir d’approches conventionnelles, ou destinées à les 
renforcer, ces nouvelles activités puisent généreusement leurs sources dans la criminologie, la géographie urbaine 
et les disciplines épidémiologiques.



 Les approches créatives visant à promouvoir la sécurité apparaissent rapidement dans les contextes post-conflit 
grâce aux expériences sur le terrain. Les interventions conventionnelles, comme le DDR et la RSS, sont systémati-
quement transformées et adaptées à mesure que les praticiens cherchent à réorienter les activités vers la réduction 
des risques (immédiats) et l’amélioration de la résilience. De la même manière, les concepteurs des activités de 
promotion de la sécurité réduisent de plus en plus les incohérences et les frictions concurrentielles entre les organi-
sations concernées en développant des interventions de collaboration et intersectorielles (ACEH, AFGHANISTAN, 
LIBAN). Les interventions conventionnelles, qui se concentraient plus largement sur la promotion de la stabilité 
nationale et la responsabilisation civile quant aux agents et aux moyens de la violence, cèdent dans certains cas la 
place (ou viennent compléter) à des interventions de stabilisation provisoire et des initiatives de promotion de la 
sécurité de seconde génération sur le terrain.

L’évolution progressive de la promotion de la sécurité post-conflit révèle un certain niveau de pragmatisme 
parmi les praticiens de la sécurité et du développement. Il est suggestif de la manière dont les acteurs de l’armée, 
du maintien de l’ordre et du développement enregistrent et répondent aux risques connus sur le terrain, et cherchent 
à promouvoir des approches « whole-of-government » (approche globale de l’action d’un gouvernement) (OCDE, 
2008a ; Easterly, 2008). À côté des principales activités de consolidation de la paix comprenant le déminage, la 
justice transitionnelle et les cours pénales internationales, de nouvelles interventions visant à promouvoir la sécurité 
et la sûreté voient le jour. Bien que leur efficacité réelle continue de faire l’objet de débats, elles semblent compléter 
et renforcer les stratégies conventionnelles de promotion de la sécurité, en étendant le menu des options disponibles 
pour prévenir et réduire la violence armée (voir tableau 7.5).

Comme nous l’avons noté ci-dessus, il existe une variété de raisons 
expliquant pourquoi de nombreux accords de paix négociés 
échouent dans les cinq ans qui suivent. Le plus souvent, ces revers 
surviennent parce que le fragile environnement post-conflit n’est pas 
mûr pour la mise en œuvre des réformes essentielles du secteur de 
la sécurité ou la réintégration sociale et économique des anciens 
combattants40. 

Dans l’urgence de déclarer la paix et de finaliser une stratégie de 
sortie, et face à la menace des vides sécuritaires, les parties négocia-
trices peuvent renoncer à planifier et à programmer en détail les 
différentes phases soigneusement préparées des mesures de stabili-
sation provisoire qui accompagnent la promotion conventionnelle 
de la sécurité41. 

Inversement, ces interventions peuvent ne pas être poursuivies 
par les médiateurs de la paix et les parties négociatrices si elles 
heurtent les droits acquis par les élites puissantes et les groupes 
armés42.

Les mesures de stabilisation provisoire font partie d’un processus 
plus large d’intégration transitionnelle qui cherche à trouver un 
équilibre entre une sécurité adéquate et un développement néces-
saire. Si elles ne constituent pas une garantie de stabilité, ces inter-
ventions peuvent créer et entretenir un « mode d’attente », conser-
vant la cohésion des ex-combattants intacte au sein de la structure 
militaire ou civile, tout en permettant de gagner du temps et de 
l’espace pour le dialogue politique et la formation d’un environne-
ment favorable à la réintégration sociale et économique légitime 
(Colletta, Berts et Samuelsson Schjörlein, 2008)43.



Les mesures de stabilisation provisoire visent à établir des objectifs clairs, immédiats et limités. Elles consistent 
entre autres à réduire considérablement la violence armée, améliorer la sécurité réelle et perçue, consolider la 
confiance, et gagner du temps et de l’espace pour les activités conventionnelles de promotion de la sécurité à 
long terme, notamment les initiatives de seconde génération. Gagner du temps et de l’espace est plus important 
qu’il n’y paraît à première vue. Après tout, les accords de paix marquent souvent davantage le début que la fin 
du processus de paix. Il est crucial d’entretenir un dialogue constructif entre les parties belligérantes afin de déve-
lopper un cadre conventionnel de DDR ou de RSS qui définisse les paramètres des interventions spécifiques si 
celles-ci ne sont pas prévues dans l’accord de paix.

Il faut du temps pour créer les structures administratives et les instruments légaux indispensables au DDR, y 
compris les commissions de réintégration qui y sont liées, les bureaux d’accueil des vétérans, les amnisties et les 
lois relatives à la paix et à la justice. Il est indispensable de créer un espace permettant aux participants de com-
prendre et finalement de prendre part à la promotion conventionnelle de la sécurité. À mesure que les espoirs 
d’un bénéfice de paix commencent à poindre, le temps peut également s’avérer nécessaire pour permettre à l’État 
de renforcer sa capacité et sa portée, de promouvoir l’implication communautaire dans les activités de sécurité 
locale et de faciliter les opportunités afin de permettre aux marchés de se régénérer et d’absorber rapidement la 
main-d’œuvre.

Parmi les différents types de mesures de stabilisation provisoire qui font leur apparition, citons : (i) l’établisse-
ment d’un corps de service à la population civile ; (ii) les accords d’intégration des secteurs militaires ou de la 
sécurité ; (iii) la création de forces de sécurité transitoire ; (iv) des programmes pour le dialogue et la sensibilisa-
tion, prévoyant également des centres de réadaptation ; ainsi que (v) différentes formes d’autonomie transition-

nelle. Ces catégories ne s’excluent pas 
nécessairement. Dans la plupart des cas, 
les mesures de stabilisation provisoire intè-
grent les éléments de deux ou plusieurs de 
ces catégories. Ces activités visent à conver-
tir les antagonistes potentiels en interve-
nant durant la période de transition (en 
particulier en ce qui concerne le secteur de 
la sécurité) et à permettre finalement la 
gestion des armes légères et des armées.

Les accords en matière de corps de ser-
vice civil sont illustrés utilement par les cas 
du Corps de service sud-africain (South 
African Service Corps) et du Corps de pro-
tection du Kosovo. Ces organisations tran-
sitionnelles transforment d’anciens groupes 
militaires en organisations civiles transi-
tionnelles (notamment en brigades de 
reconstruction, corps de protection de la 
population civile et de l’environnement, et 
corps de prévention et de réaction aux 
catastrophes naturelles) en maintenant les 
structures sociales et la cohésion mais en 
leur affectant des fonctions différentes. 



Elles répondent au besoin d’employer et d’occuper (du moins temporairement) les anciens combattants dans 
une certaine forme d’activité civile sérieuse et contrôlée. En plus de fournir des motivations claires pour participer 
au processus de reconstruction post-conflit, ce type d’accord peut offrir le temps et l’espace nécessaires à la pour-
suite de la démobilisation et de la réintégration, tout en permettant aux individus d’améliorer leurs compétences 
de vie et leurs aptitudes professionnelles à mesure qu’ils s’adaptent à la vie civile.

L’intégration du secteur de l’armée ou de la sécurité est une autre stratégie commune utilisée dans les sociétés 
qui sortent de la guerre (Hoddie et Hartzell, 2003). Il s’agit d’un mécanisme essentiel de la stabilisation provi-
soire permettant de « redimensionner » les structures militaires et policières en rassemblant les parties belligéran-
tes d’autrefois au sein d’une seule entité et en s’assurant que les antagonistes potentiels et les combattant(e)s 
légitimes reçoivent un salaire confortable. L’intégration militaire est illustrée par le processus de brassage en RDC, 
le programme d’intégration et de réintégration parallèle au Burundi et la démobilisation du groupe rebelle UNITA 
en Angola (Colletta, Berts et Samuelsson Schjörlein, 2008). Des variantes de la stratégie ont été utilisées dans de 
nombreuses autres zones post-conflit (par ex. en Afghanistan, aux Philippines, au Rwanda et en Ouganda) où 
l’intégration militaire et la consolidation de la sécurité au sein d’un même appareil sécuritaire national et unifié a 
précédé une démobilisation plus structurée des groupes rebelles (Colletta et Muggah, 2009).

La création de forces de sécurité transitionnelles plus temporaires constitue une autre mesure visant clairement 
à la stabilisation provisoire. La formation des Forces militaires afghanes rassemblant différentes milices au sein 
d’une même force décentralisée et d’un registre du personnel identique en Afghanistan après l’invasion améri-
caine est un bon exemple de force de sécurité transitionnelle. Bon nombre de ces combattants ont ensuite été 
démobilisés ou intégrés dans le nouveau système de sécurité national afghan (AFGHANISTAN). L’expérience 
plus récente avec les Conseils de l’éveil sunnites en Irak est un exemple d’incorporation de milices locales pré-
sentant de profondes racines ethniques, religieuses ou d’« identité » tribale au sein des forces de sécurité com-
munautaires locales. Cette initiative leur permettait de bénéficier à la fois d’une reconnaissance et d’un salaire. 
Le leadership tribal ou culturel local se situait au sein d’une structure de commandement nationale relâchée. 
L’objectif était que ces groupes finissent par intégrer les forces de sécurité formelles ou soient démobilisés dès 
que les conditions économiques, de gouvernance ou de sécurité locales le permettraient (Colletta, Berts et 
Samuelsson Schjörlein, 2008).

Parmi d’autres accords provisoires, citons les programmes de dialogue et de sensibilisation, et les accords en 
matière de centres de réadaptation. Cette catégorie est illustrée par le processus rwandais Ingando. Les anciens 
combattants ont été réunis dans des camps pour des sessions de dialogue destinées à résoudre les problèmes afin 
de passer en revue les causes de la violence et s’approprier la tragédie. Le processus a également servi de forum 
pour exposer les mythes et les stéréotypes, et a permis de restaurer la confiance après le traumatisme profond 
laissé par le génocide de 1994 (Colletta, Berts et Samuelsson Schjörlein, 2008). Bon nombre des caractéristiques 
de cette catégorie peuvent également être retrouvées dans la ferme expérimentale Labora, un collectif agricole en 
Ouganda44, et dans la création d’une organisation non-gouvernementale pour les anciens paramilitaires en 
Colombie (Muggah, 2008b ; Colletta et Muggah, 2009). Les effets de la marginalisation et de la stigmatisation 
économiques et sociales à long terme sont pris en charge par les accords en matière de centres de réadaptation, 
qu’il s’agisse de coopératives urbaines, de fermes agricoles ou de nouvelles ONG créées pour permettre un pro-
cessus de resocialisation et l’adaptation des mentalités et du comportement.

Un autre type de mécanisme de stabilisation provisoire se traduit par une plus grande autonomie durant une 
période transitionnelle. Le premier exemple de ce type de projet est l’accord entre le gouvernement cambodgien 
et les Khmers rouges dans le cadre de la politique gagnant-gagnant de Hun Sen (Colleta, Berts et Samuelsson 
Schjörlein, 2008). Dans ce cas, la cohésion sociale, le contrôle local de la gouvernance (y compris de la sécurité) 
et des ressources naturelles ainsi que des rémunérations ont été échangés pendant une période clairement définie 
(à savoir 3 ans) contre une affirmation publique de la loyauté envers l’État.

 Les exemples susmentionnés de stabilisation provisoire sont particulièrement efficaces lorsque le contrôle et 
la cohésion des combattants sont conservés jusqu’à ce que les structures de commandement existantes soient 
rétablies, améliorant l’autorité civile, et que les conditions soient mûres pour la réintégration sociale et économi-
que ou l’intégration militaire. Cette approche se joue généralement à trois niveaux : au niveau de l’État, dans la 



mesure où elle établit le partage du pouvoir et les cadres institutionnel, légal et administratif qui s’ensuivent pour 
la gouvernance transitionnelle ; au niveau communautaire, où les mécanismes de sensibilisation, de justice tran-
sitionnelle et de réconciliation sont mis en place ; et au niveau individuel par le biais de l’amélioration de la 
sécurité, de l’emploi transitionnel, du rétablissement des droits de propriété (base du capital) ou de l’organisation 
d’une formation aux compétences de vie et d’une aide psychosociale.

L’efficacité des arrangements de stabilisation provisoire dépend d’une appréciation précise des principaux 
risques immédiats et structurels et des autres facteurs contextuels. Il est essentiel de s’assurer que les réalités sur 
le terrain soient reconnues pour définir la dynamique des stratégies d’intervention, ce qui souligne à nouveau 
l’importance d’un diagnostic et d’une analyse efficaces et permanents. Il n’existe pas d’approche « taille unique ». 
Une série de motivations et de programmes organisationnels ou institutionnels sont possibles – des organisations 
non gouvernementales, partis politiques, activités agricoles rurales, services privés et publics urbains à l’intégra-
tion de l’armée, de la police des douanes et des services de renseignement. Par ailleurs, il est reconnu que les 
programmes de stabilisation provisoire doivent être étroitement liés à un cadre global de paix et de construction 
des institutions de l’État, et qu’ils nécessitent de prendre des dispositions adéquates en matière de financement, 
de coordination et de surveillance. 

Les approches en matière de promotion de la sécurité de seconde génération viennent rapidement remplacer ou 
compléter les initiatives de DDR et de RSS, en particulier en Amérique latine et dans les Caraïbes. Si elles recou-
pent manifestement les efforts de promotion de la sécurité conventionnelle, elles représentent également une 
extension des possibilités d’intervention post-conflit accessibles aux planificateurs et aux praticiens. Contrairement 
aux mesures conventionnelles – en particulier le DDR –, elles tendent à se fonder sur les preuves tangibles, à se 
focaliser dès le début sur l’identification et l’atténuation des facteurs de risques démontrés, l’amélioration de la 
résilience et des facteurs de protection aux niveaux municipal et communautaire et l’élaboration d’interventions 
sur la base de besoins identifiés. La Banque mondiale et la Banque interaméricaine de développement, par exem-
ple, ont financé des initiatives de promotion de la sécurité de seconde génération pendant plus d’une décennie 
(voir encadré 7.5).

L’apparition d’initiatives de promotion de la sécurité de seconde génération est liée à une prise de conscience 
progressive des limites que présentent les approches conventionnelles comme le DDR. Dans des environnements 
complexes comme le Sud-Soudan et Haïti, par exemple, les programmes de DDR plus « classiques », centrés sur 
la collecte des armes, le cantonnement et la réintégration des ex-combattants individuels ont rapidement cédé la 
place à une série d’interventions alternatives (Muggah, 2007). Ces activités ont cherché à s’appuyer explicitement 
sur les normes culturelles locales plutôt que sur des motivations rigides apportées de l’extérieur, à mettre les armes 
hors d’usage plutôt qu’à les retirer (temporairement) de la circulation, à cibler les civils et les membres de gangs 
plutôt que les anciens soldats et à faire appel aux chefs communautaires et aux associations plutôt qu’aux insti-
tutions publiques nationales.

Les activités de promotion de la sécurité de seconde génération délaissent les interventions « du haut vers le 
bas » conçues par des tiers au profit d’approches davantage conçues et mises en œuvre par les communautés. 
Dans certains cas, elles incluent des activités qui organisent et répondent soigneusement aux facteurs de risque 
immédiats connus et qui se concentrent sur les motivations et les facteurs comportementaux associés aux auteurs 
actuels et potentiels de la violence. Du Timor-Leste au Salvador, les exemples d’approches de seconde génération 
se traduisent par (i) des mécanismes de sécurisation communautaire, (ii) des projets ciblant les jeunes à risque et 
les gangs, (iii) des activités « armes contre développement » et des loteries mettant des armes en jeu, et (iv) des 
programmes de renouvellement urbain et d’amélioration de la santé de la population. 

Les mécanismes de sécurisation communautaire tendent à faire leur apparition en réaction ou indépendam-
ment des activités de DDR greffées sur des opérations de consolidation de la paix mandatées par l’ONU. En 
vertu de leur proximité avec les communautés affectées, les praticiens sur le terrain et les organisations locales 
sont souvent plus au fait des facteurs contextuels locaux que les décideurs et les négociateurs de paix chargés de 
formuler des programmes de sécurité conventionnels. Les mécanismes de sécurisation communautaire tendent à 



adopter des approches locales pour promouvoir la sécurité, à s’appuyer sur des motivations collectives afin d’in-
citer à la conformité et à la participation communautaire, et à museler l’influence des courtiers du pouvoir et des 
agents du changement indigènes. Les « fonds de sécurité communautaires » et les « comités de réduction de la 
violence », comme ceux qui ont été mis en place dans le Sud-Soudan et en Haïti, en sont de parfaits exemples 
(Muggah, 2007). Les initiatives de sécurisation communautaire tendent à reprendre des stratégies intégrées et 
multisectorielles. Elles encouragent la confiance et la légitimité par l’implication systématique des organes de 
sécurité formels et informels, et des communautés affectées. Fait décisif, leur longévité et leur modularité sont 
parfois tributaires d’autorités locales puissantes et décentralisées ainsi que d’acteurs de la société civile – des 
institutions souvent gravement compromises ou affaiblies par un conflit armé prolongé.

Les activités liées à la violence des jeunes et des gangs dans les pays en situation de post-conflit d’Amérique 
centrale peuvent également être répertoriées comme des initiatives de promotion de la sécurité de seconde géné-
ration. Des interventions de prévention et de réduction de la violence focalisées sur les « clikas » et les sous-grou-
pes liés à Mara Salvatrucha ou à Barrio Dieciocho ont été mises en œuvre de San Salvador (Salvador) jusque 



dans les communautés de migrants forcés aux États-Unis. Les initiatives communautaires, comme Homeboy 
Industries aux États-Unis ou Centro de Formación y Orientación au Salvador, semblent manifestement améliorer 
la résilience des jeunes à risque, des anciens membres de gangs et des communautés post-conflit. Elles visent en 
particulier à améliorer les réponses coordonnées des secteurs public et privé à la violence économique post-con-
flit et à apporter un parrainage, une éducation au risque et des moyens de subsistance alternatifs aux auteurs et 
aux victimes potentiels de la violence, en particulier aux garçons et aux jeunes hommes des communautés pauvres 
et marginales (WOLA, 2008)46. Elles offrent des alternatives non négligeables aux approches mano dura basées 
sur la répression qui sont populaires dans la région (Muggah et Stevenson, à paraître).

Les interventions de seconde génération visent à promouvoir la propriété et les activités légitimes locales en 
se concentrant sur les institutions sociales existantes plutôt qu’en formant ou en s’appuyant exclusivement sur de 
(nouvelles) entités nationales et structures associées (voir encadré 7.6). Elles encouragent également une appro-
che à l’égard du contrôle des armes du côté de la demande, soulignant l’importance d’influencer les moyens et 
les motivations plutôt que de réduire strictement l’accès au matériel. L’introduction de projets de type « armes 



contre développement » au Liberia, au Mali 
et en République du Congo, de « loteries 
mettant des armes en jeu » au Mozambique 
et dans les bidonvilles d’Haïti, de zones 
sans armes au Brésil et en Afrique du Sud, 
sont des exemples d’approches innovatri-
ces contextuelles visant à réduire la vio-
lence armée47. Plutôt que de se focaliser 
exclusivement sur le retrait des outils de la 
violence, l’accent repose sur la redéfinition 
des conditions qui encouragent leur usage 
abusif (Brauer et Muggah, 2006). Ces acti-
vités complètent souvent les approches 
plus traditionnelles du contrôle des armes 
post-conflit, notamment le renforcement 
des cadres réglementaires nationaux asso-
ciés à la détention d’armes par des civils, la 
gestion des stocks d’armes et le contrôle 
civil du secteur de la sécurité.

D’un autre côté, le renouvellement 
urbain – notamment les stratégies concep-
tuelles pour des communautés et des villes 
plus sûres  – constitue un autre exemple 
des approches de seconde génération. De 
plus en plus d’éléments portent à croire 
qu’une conception environnementale 
innovatrice et une exploitation efficace de 
l’environnement construit par les urbanis-
tes, les architectes, les experts en sciences 
sociales et les chefs des communautés 
peuvent contribuer à réduire les opportu-
nités de violence prédatrice et la crainte 
associée d’en être victime dans les contex-
tes post-conflit (Moser, 2004, 2006). Les 
interventions qui encouragent une « terri-
torialité positive » en stimulant l’interaction 

et la vigilance du voisinage, qui améliorent « la surveillance publique » par l’identification des « points névralgi-
ques », qui établissent une « hiérarchie spatiale » par l’encouragement de l’utilisation et de l’appropriation des 
espaces publics, qui améliorent l’« endurcissement des cibles » par l’usage stratégique de barrières physiques et 
de dispositifs de sécurité, qui contribuent à une « harmonisation de l’environnement » en réduisant l’espace per-
mettant à la violence armée de s’installer et de faire des victimes, et qui améliorent l’« entretien de l’image » en 
créant des espaces publics et privés bien soignés et correctement éclairés sont autant d’initiatives qui semblent 
améliorer la résilience locale face à la violence48. Les activités de sécurisation communautaire qui intègrent 
consciemment la jeunesse à risque amélioreraient également systématiquement la sûreté et la sécurité dans les 
sociétés post-conflit49. 

Les activités de promotion de la sécurité de seconde génération font apparaître une série de leçons essentielles. 
L’adoption par les organisations d’un rôle de facilitateur, plus en retrait, semble être un principe sous-jacent. Plutôt 
que de recréer de nouvelles institutions au niveau national, comme des commissions ou des points focaux, ou de 



s’appuyer sur des instruments peu efficaces, les activités de promotion de la sécurité de seconde génération sont 
conçues sur la base d’une coopération formelle et informelle avec les institutions locales (et coutumières) exis-
tantes. Dans la mesure du possible, l’initiative, le contrôle et la responsabilité des interventions de surveillance 
sont confiés aux partenaires locaux, l’appropriation communautaire représentant dès lors la marque de fabrique 
de ce type d’initiatives. Bien que de nombreuses initiatives de seconde génération n’en soient qu’à leurs premiers 
balbutiements et que les preuves empiriques de leur efficacité ne soient rassemblées que progressivement, elles 
sont susceptibles d’apporter une contribution importante au rétablissement de la sécurité dans les contextes post-
conflit50.

Tout investissement sérieux dans la promotion de la sécurité post-conflit doit prendre en compte les nombreuses 
dimensions de la violence armée. Cela implique d’investir dans le diagnostic et finalement dans la réduction des 
facteurs de risque ainsi que dans la promotion des interventions susceptibles de réduire la violence. Négliger d’abor-
der efficacement et totalement les corrélations immédiates et sous-jacentes de la violence armée post-conflit revient 
à entretenir les braises qui n’attendent que la prochaine étincelle pour mettre le feu aux poudres de la guerre.

Les formes conventionnelles de promotion de la sécurité post-conflit présentent souvent une conception étroite 
et s’intègrent dans le cadre d’une opération générale de promotion de la paix. Elles appliquent généralement un 
ensemble limité de mesures visant à réduire la violence armée et se concentrent sur des catégories spécifiques d’ac-
teurs armés. De manière prévisible, elles ont également du mal à résoudre les complexités géographiques et démo-
graphiques de la violence armée avant, pendant et après la « fin » de la guerre.

Les raisons en sont partiellement d’ordre politique et administratif. Les programmes comme le DDR, le maintien 
de l’ordre par des organes internationaux et le contrôle des armes légères sont systématiquement proposés dans le 
cadre d’une résolution du Conseil de sécurité de l’ONU ou dans le cadre d’un accord de paix prévoyant des dispo-
sitions claires quant à la manière d’exécuter ces interventions. En tant que telles, elles partent de l’hypothèse que le 
« pic » de la guerre est passé et qu’une certaine forme de normalisation (ou de stabilité) suivra dans la période post-
conflit. Les interventions sont rarement développées sur la base de preuves fondamentales solides sur le terrain ou 
adéquatement équipées pour aborder les différents types de violence armées et leurs interconnexions.

Une série de nouvelles approches semble plus efficace pour maîtriser les armes et les antagonistes dans les 
contextes post-conflit. Elles s’appuient sur de nouvelles expériences de prévention et de réduction de la violence 
armée dans les sociétés affectées de manière chronique par la violence. En plus de créer un espace pour que la 
promotion conventionnelle de la sécurité puisse s’organiser, elles tendent à identifier et à répondre aux facteurs de 
risque, à améliorer la résilience aux niveaux de la ville ou de la communauté et à élaborer des interventions sur la 
base de besoins identifiés. Les mesures de stabilisation provisoire et les activités de promotion de la sécurité de 
seconde génération lancées en Afghanistan et au Cambodge, en Colombie et en Haïti ont ciblé explicitement les 
différentes dimensions de l’accessibilité des armes. Plus important encore, sur la base d’informations et d’analyses 
avisées, elles se sont également focalisées sur les préférences des acteurs utilisant les armes et les facteurs réels et 
perçus contribuant à la violence armée.

Reflétant la logique du développement communautaire traditionnel, la conception, le contrôle et la supervision 
de ces activités visant à réduire la violence armée reposent au moins autant dans les mains des partenaires locaux 
que des acteurs externes. Bien que ces interventions n’en soient qu’à leurs premiers balbutiements et que les preu-
ves de leur efficacité s’accumulent encore, elles offrent un moyen prometteur de tenir en échec quelques-uns des 
aspects les plus pernicieux de la violence armée post-conflit. 



TBM Taux brut de mortalité   DDR  Désarmement, démobilisation et 

RDC République démocratique du Congo   réintégration

MNS Mouvement national somalien   RSS Réforme du secteur de la sécurité

1.   Voir, par exemple, le Secrétariat de la Déclaration de Genève (2008) et Annuaire sur les armes légères (2005) pour une analyse des décès 
directement et indirectement liés au conflit durant et après la guerre.

2.  Voir, par exemple, Spear (2006) et Pugh (2005).
3.  Les exceptions notoires sont Dobbins et al. (2005), Doyle et Sambanis (2006), Zuercher (2006) et Fortna (2008).
4.  L’introduction récente de normes et de directives pour aider le DDR et la RSS – y compris les normes intégrées de DDR (UN DDR, 2006) et le 

SSR Handbook de l’Organisation pour le développement et la coopération économiques (OCDE-DAC, 2007) – devrait changer cette situation.
5.   La violence s’atténue parfois considérablement durant la période qui suit immédiatement le conflit armé et, dans certains cas, durant la guerre 

elle-même. En effet, l’éminent sociologue du 19e siècle, Émile Durkheim, affirme que les taux de suicide peuvent baisser pendant la guerre et 
dans les périodes d’après-conflit. Cette conclusion est étayée par des preuves empiriques, notamment une analyse des taux de suicide en France 
de 1826 à 1913, qui indique des taux de suicide moins élevés durant les années de guerre que durant les années de paix (Lester, 1993). Des 
tendances similaires ont été observées plus récemment dans d’autres régions affectées par la guerre comme au Sri Lanka (Somasundaram et 
Rajadurai, 1995). De la même manière, certains exemples indiquent une amélioration de la santé générale des populations durant et après la 
guerre, comme ce fut le cas de la Grande-Bretagne durant la Seconde Guerre mondiale et, dans une moindre mesure, de certaines catégories 
de la population des pays d’Afrique minés par la guerre. Correspondance avec Alex de Waal, novembre 2008.

6.  Pour une analyse de la littérature épidémiologique sur la violence armée post-conflit, voir Annuaire sur les armes légères (2005). Voir également 
l’Université de Columbia (2008) pour une analyse des comptes rendus d’incidents de violence collective dans une sélection de pays.

7.  Voir, par exemple, l’OMS (2008a ; 2008b) et Ghobarah, Huth et Russett (2003).
8.  Voir, par exemple, la Complex Emergency Database (CE-DAT) du Centre for the Research of Epidemiology of Disasters (CRED, n.d.).
9.  Voir par exemple, le Secrétariat de la Déclaration de Genève (2008) et Hoeffler et Reynal-Querol (2003).
10.   Comme cela a été mentionné dans Global Burden of Armed Violence, les partis pris dans les comptes rendus sont courants dans les environ-

nements post-conflit (Secrétariat de la Déclaration de Genève, 2008). Dans certains cas, les meurtres post-conflit peuvent être répertoriés 
comme des crimes ordinaires plutôt que comme du banditisme. Dans d’autres cas, l’augmentation soudaine et rapide du nombre de comptes 
rendus peut donner une fausse impression d’augmentation de la violence criminelle. Voir, par exemple, Collier et al. (2003).

11.  Small et Singer (1982) sont les premiers à avoir défini la guerre civile comme des conflits armés impliquant la participation active du gouver-
nement national, une action militaire à l’intérieur des frontières souveraines d’un pays et une résistance effective des deux côtés. La principale 
différence entre la guerre civile (interne ou intraétatique) et la guerre coloniale ou impériale réside dans l’internalité de la guerre au territoire 
d’un État souverain et la participation du gouvernement en tant que combattant. Tilly (2003) décrit la guerre plus largement comme une forme 
de « destruction coordonnée » – une typologie qui inclut différentes formes de violence politique, qui à leur tour génèrent des « dommages à 
court terme » perpétrés par des acteurs organisés et coordonnés. Sambanis (2004) affirme que répertorier la guerre s’avère plus problématique 
que ne le disent Small et Singer ou Tilly, en raison de : (i) difficultés à distinguer les conflits armés extra- et interétatiques ; (ii) des difficultés 
à déterminer le degré d’organisation nécessaire pour séparer la guerre des autres formes de violence unilatérale parrainées par l’État ; (iii) des 
obstacles associés à l’établissement d’un seuil numérique permettant d’identifier les guerres (ex. : plus de 1000 ou plus de 25) ; et (iv) des 
problèmes associés à la définition du moment où une ancienne guerre s’arrête et où une nouvelle commence (distincte du terrorisme et d’autres 
formes de violence armée).

12.  Forna observe à juste titre que, vu que le maintien de la paix n’est pas institué au hasard, il n’est pas simple de mesurer son efficacité. Le 
maintien de la paix sera davantage utilisé si les chances que la paix dure sont comparativement minces dans le cas contraire, c’est-à-dire dans 
les cas les plus difficiles. Voir si (et combien de temps) une paix dure avec et sans maintien de la paix engendrerait dès lors des résultats falla-
cieux à moins que ces perspectives sous-jacentes ne soient prises en compte. Voir Fortna (2008).

13.  Ces indicateurs comprennent : « (1) la stabilité macroéconomique et sa durabilité probable ; (2) le rétablissement de la confiance du secteur 
privé, mesurée par le ratio d’investissement ; et (3) l’efficacité avec laquelle les accords institutionnels et le système politique font face aux 
tensions, aux schismes et comportements qui se cachent derrière les conflits » (Banque mondiale, 1998b, p. 44).

14.  Le protocole opérationnel 8.5 a été conçu à l’origine pour la reconstruction après des catastrophes naturelles. Il mentionne un « Stade cinq : 
retour aux opérations normales » défini comme « la période où la phase d’urgence est passée, où les opérations sont à nouveau effectuées selon 
les procédures de prêt normales et la conscience du conflit commence à s’effacer » (Banque mondiale, 1998a, p. 9). Les indicateurs restent 
vagues et n’ont pas été développés. Des conseils sont également dispensés par le Framework for World Bank Involvement in Post-Conflict 
Countries (Banque mondiale, 1997).

15.  Alex de Waal note que le concept « post-conflit » repose sur des hypothèses normatives concernant la direction de la causalité : « Une approche 
utilisant une check-list pourrait parvenir à la conclusion qu’un pays post-conflit répond également aux critères de pays pré-conflit ». 
Correspondance avec Alex de Waal, novembre 2008.



16.  Pour une analyse de ces problèmes, voir Muggah (2008b) et Muggah et Krause (2009).
17.  Ces phases de paix englobent « une cessation des hostilités et de la violence, la signature d’accords de paix, l’organisation de la démobilisation, 

du désarmement et de la réintégration, le retour des réfugiés et des déplacés internes, l’établissement des fondations d’un État qui fonctionne, 
l’initiation de la réconciliation et de l’intégration sociétale et le lancement de la reconstruction économique » (PNUD, 2008, p. 5).

18.   Les journalistes et les organisations des droits de l’homme peuvent également minimiser l’incident et l’échelle de la violence en raison de la 
répression de l’État et de l’autocensure. Dans une période lourdement influencée par ladite « lutte contre le terrorisme », les gouvernements 
peuvent également décrire une violence qui couve comme du « terrorisme », et occulter ainsi les luttes domestiques en cours et les griefs légi-
times.

19.  Pour plus d’informations sur les victimes, voir, par exemple, UCDP (2008), COW (n.d.), IISS (n.d) et ACLED (2008).
20.   Depuis la fin de la guerre civile dans les trois pays, la violence criminelle a explosé en particulier dans les zones urbaines. Ainsi, malgré un 

nombre de cas signalés et enregistrés au Nicaragua largement en deçà de la vérité, le nombre absolu de crimes a triplé entre 1990 et 2003. Les 
enquêtes sur la perception de la criminalité confirment une augmentation de la peur au sein de la population dans son ensemble. Voir Rodgers 
(2004).

21.  Ce cadre s’inspire explicitement de Chaudhary et Suhrke (2008) et du Secrétariat de la Déclaration de Genève (2008). Il convient de noter qu’il 
existe également des cas de sociétés sortant de la guerre qui ne connaissent pas de taux de violence notoires, même si cette catégorie n’est pas 
incluse.

22.  Le Front patriotique rwandais, qui a pris contrôle de l’État après le génocide de 1994, a utilisé des moyens militaires pour poursuivre les géno-
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